
DIRECTION 

No …………………………….….................... 

Renvoi No ………………… au bureau de 

……………………………………….................. 

SUCCESSION No……………………………… 

Directe-Collatérale 

………………………………………………….….…

…………………………………………………….…. 

Renvoi à la Direction 

No………………………… 

Le Receveur, 

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION DE L’ENREGISTREMENT, DES DOMAINES ET DE LA TVA 

LISTE 

transmise par …………………………………………………………………………………….……............... 

………………………………………………………………………………………………………………….…………… 

à Monsieur le Directeur de l’Enregistrement, des Domaines et de la TVA 
 à L-2010 Luxembourg, B.P. 31 

en exécution des articles 16, 17 et 19 de la loi du 28 janvier 1948, à la suite du 

décès survenu à ………………………………………………….………… le………...…………………., de 

M (1) …………………………………………………………………………………………………………………..… 

ayant eu son dernier domicile à ……………………………….…………………………………………… 

rue ………………………………………….………………………………………………………, No …….………. 

(1) La présente liste ne peut comprendre que des biens dépendant 

d’une même succession ou acquis par un même décès. 

 

(2) En ce qui concerne les effets publics (obligations, actions, parts, 

etc.), indiquer exactement les divers types et, le cas échéant, les 

émissions auxquelles les titres se rapportent. Les numéros des 

titres ne doivent pas être indiqués. 

(3) On mentionnera notamment, dans cette colonne, la nature et 

l’importance des droits appartenant au défunt ou acquis par son 

décès. Si le titre nominatif, le compte ou le dépôt était inscrit au 

nom du conjoint du défunt, ou au nom du défunt et de 

coïntéressés, il en sera fait mention dans la même colonne avec 

indication des noms, prénoms, profession et domicile du conjoint 

ou des coïntéressés.

No 18 – xxxxxxxxxxx-2018-FR 

Description des sommes, valeurs et titres 
dus, détenus ou inscrits, revenant aux 

héritiers du défunt (2) 

Cause de la détention 
ou de la dette 

 
Date du contrat ou de 

l’inscription 

Noms, prénoms, profession et 
domicile des ayants droit 

OBSERVATIONS (3) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    



     Certifié exact par *) …………………………………………………………………………………………. 

     ………………………………………………………………………, le ……………………………………………. 

NOTE – L’attention est spécialement 

attirée sur les amendes fiscales et les 

poursuites judiciaires prévues par les 

articles 26 et 29 de la loi du 28.1.1948. 

         *) Nom et qualité du signataire 

 

 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

Les données à caractère personnel communiquées par l'administré sont traitées par l'Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 

en qualité de responsable du traitement et en conformité avec le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 

abrogeant la directive 95/46/CE (RGPD). Pour plus de détails, vous pouvez consulter la mention relative aux dispositions du RGPD sur le site internet 

de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA (https://pfi.public.lu/fr.html/). 

Personenbezogene Daten welche vom Bürger übermittelt werden, werden von der Einregistrierungs-, Domänen- und Mehrwertsteuerverwaltung, in 

ihrer Eigenschaft als Verantwortlicher, gemäß der Verordnung (EU) 2016/679 des Europäischen Parlaments und des Rates vom 27. April 2016 zum 

Schutz natürlicher Personen bei der Verarbeitung personenbezogener Daten, zum freien Datenverkehr und zur Aufhebung der Richtlinie 95/46/EG 

(Datenschutz-Grundverordnung), verarbeitet. Für weitere Informationen, verweisen wir Sie mit folgendem Link auf die entsprechende Webseite der 

Einregistrierungs-, Domänen- und Mehrwertsteuerverwaltung (https://pfi.public.lu/fr.html/). 

Insofar personal data concerning natural persons are transmitted, these are processed by the Registration Duties, Estates and VAT Authority as 

controller, in accordance with Regulation (EU) 2016/679 of the European Parliament and of the Council of April 27th, 2016 on the protection of natural 

persons with regard to the processing of personal data and on the free movement of such data, and repealing Directive 95/46/EC (GDPR). For further 

information, please consult the reference to the provisions of the GDPR on the website of the Registration Duties, Estates and VAT Authority 

(https://pfi.public.lu/fr.html/). 
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l’inscription 
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